
2 000, 1ere Avenue 
Québec (Québec)  G1L 3M5 

Téléphone :418.647-2543 
Télécopie : 418.647-4969 

Courriel : cpequect@mediom.qc.ca 
Site web : 

www.cpequebeccentre.com 

Réservez votre place  
avant le 15 juin  

au 418. 647-2543 ou 
cpequect@mediom.qc.ca 
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Postes en élection 
3 postes parents à l’installation 

3 postes parents du milieu familial 

1 poste RSG 

1 poste membre du personnel. 
 

Clarification sur l’éligibilité  
des postes en élection  

Poste parent à l’installation ou en milieu  
familial :   parent d’un enfant (ou la personne 
qui en tient lieu, un membre par famille) qui est 
inscrit à des services de garde fournis par le 
CPE ou en milieu familial. Le parent d’un enfant 
qui sera inscrit devra avoir complété une      
inscription. 

Poste responsable de service de garde :  
personne  reconnue à titre de responsable prin-
cipale d’un service de garde en milieu familial 
coordonné et fourni par le bureau coordonna-
teur. 

Poste membre du personnel : membre du 
personnel titulaire d’un poste régulier du centre 
(éducatif ou administratif).  

N. B. Le conseil d’administration est composé 
de 9 membres, dont un maximum de 2 
membres proviennent du même service de 
garde. 

Définition de membre de la corporation :  
Sont considérés comme membres toutes les       
personnes ayant complété et retourné le coupon-
réponse de leur membership (gratuit et valide pour 
la durée du passage du membre au sein du CPE-
BC) et répondant à l’une des 2 catégories de 
membres prévues à l’article 2.1 des règlements gé-
néraux. 

Seuls les membres en règle peuvent être élus admi-
nistrateurs de la Corporation, sous réserve du poste 
occupé par une personne extérieure, lequel ne   
nécessite pas la qualité de membre. De plus, aucun 
administrateur ne peut être frappé d’un des empê-
chements à la délivrance de permis prévus aux  
paragraphes 2 à 6 de l’article 26 de la Loi sur les 
services de garde éducatifs à l’enfance. (L.Q. 2005, 
c.47). 



Déroulement de la soirée 

17h45  Accueil et goûter 

18h00  Assemblée générale 

19h15  Pause 

19h30  Conférence 
      “Douce violence”  

21h00   Fin de la soirée 

 

Notre vie se déroule à un rythme 
accéléré, nous souhaitons faire vite 
et bien pour être digne d’une 
grande performance. Hé bien, est-
ce possible ? Est-ce cela de la 
douce violence?  

Venez entendre le conférencier 
Jean Tanguay qui vous communi-
quera avec humour et passion sa 
vision de la douce violence.  

Soyez des nôtres et réservez votre 
petite soirée avec nous au 
(418) 647-2543 un léger buffet froid 
sera offert dès 17h45.  

Pour les personnes qui ne peuvent 
se présenter à 17h45, vous pouvez 
assister uniquement à la confé-
rence à 19h30 en réservant votre 
place. 

C’est avec plaisir que nous vous con-
vions à notre assemblée générale an-
nuelle.  

Cette soirée est le moment où nous pre-
nons un temps d’arrêt pour vous présen-
ter les réalisations qui ont été menées 
avec grand intérêt au cours de la der-
nière année ainsi que les projections de 
l’année 2011-2012. Toutes ces actions 
visent à répondre à notre mission et à 
notre offre de service de qualité toujours 
grandissante, et ce, pour le mieux-être 
des enfants. 

Cette année, plusieurs postes au sein du 
conseil d’administration seront en élec-
tion. Ainsi, si vous désirez vous impliquer 
activement au sein de l’organisation, 
c’est une opportunité à ne pas manquer ! 

Ordre du jour 

* Vérification du quorum 

1. Ouverture de l’assemblée générale 
par la présidente; 

2. Nomination de la présidente de 
l’assemblée, de la présidente d’élec-
tion, de la secrétaire d’assemblée et 
de la secrétaire d’élection; 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

4. Lecture du procès-verbal de la der-
nière assemblée générale (21 juin 
2010); 
 4.1  Suivis; 

5. Présentation du rapport financier 
2010-2011 par M. Michel Mathieu, 
comptable agréé; 

6. Présentation du rapport d’évaluation 
du traitement des plaintes 2010-2011; 

7. Présentation du rapport annuel 
2010-11 et des projection 2011-2012; 

8. Nomination du vérificateur pour l’an-
née 2011-2012; 

9. Élections au conseil d’administration; 

10.  Questions diverses; 

11.  Levée de l’assemblée. 

** La conférence suivra 

Vous désirez devenir 
membre ? 

 

C’est gratuit et le membership est 
valide pour toute la période de      
fréquentation de votre enfant. Pour 
plus d’information, nous vous invi-
tons à communiquer avec nous au 
418. 647-2543 ou à visiter notre site 
web www.cpequebeccentre.com à la 
section Espace parents. 


